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Lettre d’information SUD du 02 Novembre 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

 

 

 
 

Le choix électoral du personnel aux élections professionnelles a des répercussions très concrètes 
sur : 

 
 Le pouvoir d’achat. 

 
 La reconnaissance. 

 
 Les conditions de travail, pour notre santé et notre sécurité. 

 
Avec le prétendu « dialogue social » ce qui est obtenu correspond à ce que la direction a décidé de donner. 

 
Avec la lutte, on va chercher le reste. La preuve sera sur votre bulletin de paye en Novembre… 

 
Si les accords étaient signés moins systématiquement, les luttes seraient moins longues pour gagner. 

 
 

Vous pouvez choisir ce « dialogue social » qui a conduit entre autres (liste malheureusement non 
exhaustive) : 

 
 Des syndicats à se prononcer contre la grève. 

 
  A signer l’accord RCC poussant dehors 557 salariés dont la moitié n’a rien touché. 

 
 A ne jamais  répondre à nos interrogations sur le scandale des 122 millions € (93 millions « mis de côté » et 

29 millions € dépensés, on ne sait à quoi… 
 

  A lever des droits d’alertes sur des problèmes de santé et de sécurité majeurs !!! 
 

 A signer la fin des garanties collectives de qualification et d’évolution, dont les cotations actuelles sont les 
premières conséquences. 

 
 

Vous pouvez aussi faire le choix de syndicats : 
 

 Qui ont résisté à tous les reculs imposés par une direction radicale et dogmatique !!! 
 

 Qui ont tenu leur rôle lorsque les augmentations étaient insuffisantes avec l’inflation et la détermination d’une 
partie des salariés et qui continueront autant que nécessaire !!! 

 
 Qui accompagnent les salariés jusqu’au bout, y compris devant les tribunaux, s’il le faut !!! 

 
 Qui sont un outil à disposition des salariés les plus déterminés dans la défense collective du personnel. 
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 Qui continueront à aller chercher les informations dont les salariés sont en droit de connaître et qu’aucun 

autre syndicat ne se donne les moyens d’aller chercher (A quoi ont été dépensés les 29 Millions de la RCC 
?). 

 
 Qui vont construire une contestation collective des cotations sous-évaluées de la nouvelle Convention afin de 

ne pas laisser le personnel individuellement en tête à tête avec RH, comme cette Convention le permet (voir 
notre encart sur le CSE de Mardi 31 Octobre). 

 
 Qui vous informe par exemple avec les détails et explications sur tous les enfumages prévus par le projet 

d’accord sur les statuts (LI SUD des 06 Janvier, 03 Février, 02 Juin 2023). 
 

Notamment la perte sur la prime annuelle avec l’exemple d’un salarié touchant 2780 € au lieu de 4170 € soit 1390 € 
de perte. Et aussi l’embrouille de la Convention avec les compensations dégressives (LI SUD des 18 Novembre 2022, 10 

Mars  et 3 Juillet 2023). 
 

Seul SUD a alerté sur ces sujets !!! 
 

Alors il vaut mieux voter pour une OS qui n’est plus aux négociations centrales mais qui vous informe sur leur 
contenu que des OS qui y sont et ne vous informent d’aucun de ces points particulièrement importants. 

 
Tous ces problèmes sont repoussés à l’application de nouveaux statuts mais ils restent bien réels à ce jour. 

 
 

Sur l’accord de fin de conflit, trop c’est trop !!!  
 

Un syndicat s’attribue les mérites des acquis de la grève qui vient de se terminer après avoir milité contre ce conflit et 
sans avoir jamais soutenu les revendications des grévistes.  

 
Lors des six réunions de négociation, nous aurions pu compter le nombre de mots prononcés par ce même syndicat. 

 
Il prétend que sans la signature des syndicats soutiens de la direction, un accord ne pouvait s’appliquer, c’est faux !!! 

 
* 2 organisations recueillant plus de 30 % peuvent signer un accord à condition qu’il soit validé dans le mois qui suit 

par référendum. Nous avions encore cette possibilité !!! *(Article L2232-12 du code du travail) 
 

Pour rappel, sur ESM, SUD représente 24 % aux dernières élections et la CGT 12 %, donc avec 36 % nous pouvions 
signer sans les autres OS. 

 
Aucune des mesures applicables de cet accord n’auraient été obtenues sans la grève !!!  

 
S’attribuer ces mérites lorsqu’on a fait l’inverse, revient à mentir au personnel et à lui voler sa victoire !!!  

 
Seuls les grévistes peuvent s’attribuer le mérite de ce qui va tomber sur les payes en Novembre !!! 

 
Mais personne n’est dupe de cette tentative mensongère et désespérée … 

 
 

Dernier CSE de la mandature : 
 

Nous n’avons pas oublié que la direction de ces quatre dernières années a été intraitable.  
 

Nous nous sommes sans cesse battus (souvent pas vraiment soutenus)  contre la rétention des informations dues au 
personnel. 

 
La direction a été impitoyable, avec la RCC, et aussi en licenciant nos collègues sans état d’âmes. 

 
Nous n’avons pas oublié…  

 
 

Sur Néométal : 
 

Nous sommes intervenus pour dire que les 80 salariés qui avaient déjà contesté leur cotation seront sûrement 
rejoints par bien plus de collègues, d’après les retours de mécontentement qui nous sont remontés. 
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Nous conseillons à toutes et tous de faire cette contestation. La date limite prévue par la direction est le 16 
Novembre. 

 
 

Pour beaucoup d’entre nous il y a trois axes de contestation à argumenter : 
 

 La réalité de notre activité, non retranscrite dans les fiches emplois. 
 

 Les notes des critères d’exigence souvent 2 ou 3 points au-dessous des exigences réelles. 
 

 Des fiches d’emplois mieux cotés dans d’autres établissements à postes équivalents. 
 
 

En soi, cette procédure est prévue par la direction et risque de n’entraîner des modifications qu’à la marge.  
 
 

Cependant, il sera très utile que les collègues non satisfait(e)s la fassent pour plusieurs raisons : 
 

 Ne pas la faire revient à accepter. 
 

 Le nombre de contestations va être très important pour construire un rapport de forces collectif. 
 
 

Nous vous encourageons à contester, partager entre collègues, comparer, vous donner des arguments, afin 
que les contestations deviennent collectives dans chaque service. 

 
 

Lors du dernier CSE, SUD a exprimé la volonté de transformer cette démarche individuelle (isoler les personnels est 
un des fondements de cette Convention) en contestation collective. 

 
Nous avons déclaré que nous nous associerons à toutes démarches de toute organisation syndicale qui défendra 

une contestation collective pour obliger la direction à revoir sa copie avec le personnel concerné. 
 

Nous envisageons de faire signer un courrier de contestation collective, qui, si elle regroupe un nombre important de 
collègues, ne pourra pas être ignorée par la direction. 

 
 

Au-delà des discours, c’est cela le rôle d’un syndicat !!!… 
 
 
 

Du 07 au 14 Novembre 2023 , 
 
 

 
 
 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si personne , laisser un 
message ,nous rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 
… 

 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


